
autres Etats, et à favoriser la résolution pacifique des 
différends conformément à la Charte des Nations Unies. L'Alliance 
agira pour le développement de relations internationales 
pacifiques et amicales, et elle soutiendra les institutions 
démocratiques. A cet égard, elle reconnaît la précieuse 
contribution apportée par d'autres organisations telles que la 
Communauté européenne et la CSCE, et sait que ces institutions 
et l'Alliance ont des rôles complémentaires. 

DIALOGUE 

-29. La nouvelle situation qui existe en Europe a multiplié 
les possibilités de dialogue de l'Alliance avec l'Union 
soviétique et les autres pays d'Europe centrale et orientale. 
L'Alliance a établi des liaisons diplomatiques et des contacts 
militaires réguliers avec les pays d'Europe centrale et 
orientale, comme le prévoyait la Déclaration de Londres.. Elle 
continuera à favoriser le dialogue par des liaisons diplomatiques 
régulières, et notamment per une intensification des échanges de 
vues et d'informations en matière de politique de sécurité. 
Ainsi, les Alliés chercheront individuellement et collectivement 
à tirer pleinement parti des perspectives sans précédent qu'offre 
l'épanouissement 4e la liberté et de la démocratie dans toute 
l'Europe, et ils s'attacheront à promouvoir une plus grande 
compréhension mutuelle des préoccupations respectives en matière 
de sécurité, le but étant d'augmenter , la transparence et la 
prévisibilité en matière de sécurité, et ainsi d'accroître la 
stabilité. Les militaires peuvent aider à surmonter les divisions 
du passé, notamment par une intensification des contacts et de 
la transparence sur le plan militaire. En oeuvrant pour le 
dialogue, l'Alliance fournira une base pour une meilleure 
coopération dans l'ensemble de l'Europe et pour que' les 
divergences de vues et les conflits puissent être réglés par des 
voies pacifiques. 

COOPERATION  

20. Les Alliés sont également déterminés à poursuivre 'la 
coopération avec tous les Etats européens sur la base des 
principes énoncés dans la Charte de Paris pour une nouvelle 
Europe. Ils s'efforceront de développer des modes de coopération 
bilatérale et multilatérale plus larges et productifs dans tous 
les domaines pertinents de la sécurité européenne, le but étant 
notamment de prévenir les crises ou, le cas échéant, d'en assurer 
une gestion efficace. Ce genre de partenariat entre les membres 
de l'Alliance et' d'autres pays face à des problèmes spécifiques 
sera un élément essentiel de la transition vers une Europe 
entière et libre, loin des divisions d'autrefois. Cette politique 
de coopération est l'expression du caractère inséparable de la 
sécurité entre les. Etats européens. Elle s'appuie sur l'idée, 
uniformément admise par les membres de l'Alliance, que si de 
nouvelles divisions politiques, économiques ou sociales 
s'établissaient et persistaient en Europe, elles pourraient être 
la source d'une instabilité future, et il faut donc les réduire. • 


